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L’agriculture biologique est un mode de production, défini par une réglementation 
européenne « le règlement CEE n°2092/91 du 24 juin 1991 modifié », interdisant l’utilisation 
de produits chimiques de synthèse : désherbant, produits phytosanitaires, engrais. Les OGM 
sont également interdits. L’agriculture biologique vise notamment à retrouver les équilibres 
naturels sur une exploitation. Pour commercialiser ses produits sous la dénomination « issu 
de l’agriculture biologique », une période de conversion doit être respectée (2 ans pour les 
cultures annuelles, 3 ans pour les cultures pérennes). 
 

L’agriculture biologique dans les Bouches-du-Rhône (source : Agence Bio) 
 
En 2007, 231 exploitations cultivaient 12 572 hectares en mode de production bio, soit 7,9 % 
de la surface agricole départementale (contre 2 % au niveau national) et on notait une 
augmentation de 11 % des surfaces par rapport à 2006. Toutefois des écarts importants sont 
à noter en fonction des productions : plus 39 % pour la vigne, moins 35 % pour les légumes 
soit 100 hectares. La baisse de la surface reste à expliquer. Est-elle due à une réelle baisse 
des surfaces ? des oublis de notifications auprès de l’agence bio ? l’introduction de céréales 
dans l’assolement des maraîchers en 2007 ? 
 

R épa r t i t i on de s sur f a c e s b io  e t  e n 

c onv e r sion ( 2 0 0 7 )

COP 

1979 ha

Légumes 196 ha

Fr ui ts 397 ha

Vigne 1345 ha

PPAM 19 ha

Autr es 2102 ha

STH et pr ai r ie 

tempor ai r e 6534 

ha

 
 

Comment convertir son exploitation à l’agriculture biologique ? 
 

 

- prendre en compte les incidences techniques et économiques sur son 
exploitation, 

- se renseigner sur les aides spécifiques à l’AB (MAE, crédit d’impôts, aides à 
la certification), 

- effectuer les démarches administratives nécessaires pour engager la 
conversion (demander des devis et s’engager auprès d’un organisme 
certificateur, se notifier à l’Agence bio). 
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Depuis octobre 2007, la Chambre d’Agriculture a reçu près d’une centaine de demandes 
d’informations relatives à la conversion à l’agriculture biologique. Une douzaine de 
demandes d’aides MAE conversion bio ont été reçues à la DDAF pour un montant total 
d’environ 300 000 €. Nous attendons de connaître l’enveloppe financière allouée. 
 
Comment produire bio ? 
 
La fertilité et l'activité biologique du sol doiven t être maintenues ou augmentées :  
 

a) par la culture de légumineuses, d'engrais verts ou de plantes à enracinement 
profond, dans le cadre d’un programme de rotation approprié. 

 
b) par l'incorporation dans le sol d’effluents d’élevage, de matières organiques, 

compostées ou non sous certaines conditions de l’origine des produits. 
 
c) d'autres apports d'engrais organiques ou minéraux mentionnés à l'annexe II peuvent 

être effectués. 
 
 
La lutte contre les parasites, les maladies, et les  mauvaises herbes privilégie les 
méthodes prophylactiques : 
 
Choix d'espèces et de variétés appropriées, protection des ennemis naturels des parasites 
par des moyens adéquats (par exemples haies, nids, dissémination de prédateurs), 
programme de rotation approprié, procédés mécaniques ou thermiques de désherbage… 
L'utilisation des produits inscrits à l'annexe II ne peut intervenir qu'en cas de danger 
immédiat menaçant la culture. Pour pouvoir être utilisée, une spécialité doit conjointement : 
figurer dans la liste de l’annexe II B du règlement CEE 2092/91 modifié et être homologuée 
en France pour un usage donné. 
 

 

 
 
     Ce logo peut être apposé sur les produits bio 
     (une fois la période de conversion terminée) 
 

 
 

 
 

Voile forçage sur tomate 
 

 
 

Salades sous-serre et 
productions de plants 

 
 

Démonstration de désherbage 
mécanique à la Pugère 
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